
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 33 (1888)

Heft: 9

Artikel: Règlement français sur les exercices et les manœuvres de l'infanterie :
mis en essai par décision ministérielle du 3 mai 1888

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-336786

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 08.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-336786
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


REVUE MILITAIRE SUISSE 413

b) la compagnie de guides n° 12, ä l'exception du detachement
laisse au directeur. Celte compagnie a ä maintenir Tordre sur la
plaine pendant Tinspection.

Zurich, b septembre 1888. Le directeur des manceuvres:

(Sig.) li. Bleuler, colonel.

(A suivre.]

Reglement francais sur les exercices et les manoeuvres
de l'infanterie

mis en essai par decision ministerielle du 3 mai I8S8.

Ce nouveau reglement, elabore par une commission speciale
presidee par le general Fevrier, est actuellement ä l'essai dans

quelques corps de Tarmee frangaise. Jusqu'ici les titres I Bases de

l'instruction, II Ecole du soldat, III Ecole de compagnie ont seuls
ete publies.

Le titre II, outre l'Ecole du soldat, comprend, comme appendice,

le demontage, remontage et entretien du fusil modele 1886.
Ce reglement qui deviendra sans doute definitif dans peu de

temps, constitue un progres marque sur le reglement actuellement

en vigueur. Les modifications qu'il prevoit sont necessitees

par l'introduction du nouveau fusil ä repetition de pelil calibre
(fusil Lebel) dont la plupart des corps d'armee sont actuellement
pourvus.

Les divers genres de feu sont traites dans le titre II, Ecole du
soldat. Ce sont: le feu ä volonte, le feu de salve, le feu rapide en

chargeant coup par coup et les memes feux en se servant de la

repetition, enfin un nouveau genre de feu, le feu d'attaque, lequel,
croyons-nous, n'est prevu dans aucun autre reglement sur la
matiere. Le feu d'attaque est execute comme le feu rapide coup
par coup ou ä repetition, mais en marchant et avec la hausse de

400 metres. Ce feu est donne la bai'onnette au canon au commandement

de « feu d'attaque — en avant ».

Une autre caracterislique de ce nouveau reglement, sont les
exercices d'assouplissement qui se font successivement par
escouades (groupes), demi-sections, seclions, pelotons et compagnies.

Ils ont pour but de donner au chef de la subdivision les

moyens de faire executer par les procedes les plus prompis, tous
les mouvements possibles, d'habituer Ies soldats ä se conformer
instantanement ä la volonte de leur chef, et de les preparer ainsi
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aux exercices de combat. Ces mouvements, dit le reglement, sont
d'abord executes au seul commandement d'avertissement de

l'instrucleur confirme par un geste, puis toutes les fois que cela
est possible, sans commandement ni avertissement, ä un simple
signal du chef sur lequel ies bommes doivent avoir constamment
les yeux fixes. Ainsi, en principe, la subdivision suit son chef
dans toutes les directions en marchant sur ses traces et en se

conformanl ä ses mouvemenls et indications.
Ces exercices permettent de plier les formaiions aux formes du

terrain, les alignements, les intervalles, les distances ne sont pas
rigoureusement observes.

Le reglement dit en outre que la rapidite des mouvements doit
etre aussi grande que possible, mais qu'elle ne doit pas etre
obtenue au detriment de Tordre. II est prevu que tous les exercices
d'assouplissement seronl loujours suivis de quelques mouvements
executes avec la plus grande regularite. Ceci afin que ces exercices

ne portent pas prejudice ä la diseipline de la troupe.
D'une maniere generale, on peut dire que ce nouveau reglement

simplifie l'ancien en ce qui concerne les commandements
et les formations. Certaines de ses disposilions ont beaucoup d'a-
nalogie avec nos reglements suisses, qui eux aussi ne pourraient
que gagner ä etre modifies dans le sens essentiellemeüt pratique
qui a inspirö la commission francaise.

Enfin, pour terminer, disons que le combat de la compagnie
dans toutes les situations possibles, encadree, isolee, daus l'offensive

et la defensive, y est traite d'une maniere tout ä fait
remarquable. X.

Question d'alimenliou de la troupe.

A diverses reprises dejä, nous avons eu l'occasion de louer
l'activite deployee par les diverses sections de la Societe federale
des sous-officiers, dont plusieurs travaux ont ete publies dans la

Revue militaire. On nous communique aujourd'hui un nouveau
document qui demontre une fois de plus que nos sous-officiers,
tout en cherchant ä complöter leurs connaissances militaires dans

leurs reunions, savent s'oecuper en meme temps des ameliorations
qui peuvent etre apportees dans nos reglements et eludier avec
discernemeüt des questions valant certainement la peine d'attirer
l'attention des autorites militaires aussi bien que des officiers.
II s'agit ici d'une elude concernant l'alimentation de la troupe;
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